
Comme on le sait, les lois d1o la province, une fois sanctionnées, sont
examinées par le ministre (le la justice fédérale qui dans les (deux ans
a le pouvoir dle les faire désavouer -i il juge qu'elles empiètent sur
le domainu flédér:d et sur les attibutions dlu parlement du Canada.

-Notre loi dle 1875, qui ne faisait que reproduire une dispoMiion dxx
statut refondu du I3as-Canada, n'on créait pas moins un délit, ce qui.
est d'attributioni fédérale.

Aussi l'honorableàM. Blak, qui était alors ministre de la justice,
fit un rapport contre cette causse eii date du 22 septembre 1876.

"cette section, (lit-il, empiète sur le droit eriminel, et le soussigné
recommande que l'attention dut licutenant-gouverncu r y soit appelé,
et que L'on demande son rappel avant que le temps pîour dé-savouer
l'acte soit expiré (1) ."

A la session de 1876) la législature dc Québec û 'c~ue et par
la section 7 dle l'acte -40 Vict. cli. 27 sanctionné le 28décemibre 1876,
la section. 7 de là loi organique dut notariat de 1875 (39)I Vict. chi. 33)
fut abrog1ée.

Cepeudant si la1 sect. î dle 39 Vict. ch. 33 dtait aibr.ogé,- la section
34 du cli. 73 dui S. R. B. li. qu'elle ne flhisait que repro(luire, restait
on vigueur. Il est vra-i qiu la lui de 1875 abrolgeait le chapmitre de eu
statu t ei emtior, nmais si la lé-islaturci- de Qtébou n'aîvait pas le dIroit
de déclarer qu'une ofese seait un dlélit, elle ifax-ait pas le droit non
plus de déclarer que telle oflss nie serait pas un dlélit, et de faira
disparaître la su-ction 34 du c;h. 7 3 (lu S. R. B. C.

Aussi dans la loi organique (le 1SSý, (-w \rict. th. 32, s. 1) a.--t on
rejeté la section dc la loi de 1875 qui dit que les notaires Font sous la
sauvegr1de de laL loi et protégéi dans l'exécution (le leurs devoirs-
prolè(Sioninels, inais l'on a platé cmi note la sanction de cette disposi-
tion qui est la section 3-4 du ch. 73 du S. R. 13. C.

Ce petit chapitre dc l'histoire (de la législation notariale ne manque
pas d'intérêt, et nous remercionîs notre confrère de nous avoir donné
l'ocewbioni de ltudier d'une fixçon spéciale.

ŽN'ous espérons avoir Mcaici le mystèru qui règne sur cette noteý
unique tic notre Ciode du notariat.

(i) Voir tiretnd:c is mi» isir-es de !ajusçliee, 1p. 275, publiées en iSS5.


